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Art. 2 - L’Entreprise Tunisienne d'Activités 
Pétrolières et la société « ATOG Sahara Limited » sont 
déchues de leurs droits respectifs issus du permis de 
recherche d'hydrocarbures dit permis « Jenein centre ». 

Art. 3 - La société « ATOG Sahara Limited » est 
redevable d’une indemnité compensatrice de six (6) 
millions de dollars au titre des engagements de 
travaux non réalisés sur le permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis « Jenein Centre » tels que 
définis dans l’article 5 du cahier des charges annexé à 
la convention particulière relative au dit permis. 

Art. 4 - La société « ATOG Sahara Limited » est 
tenue de remettre en l'état initial les surfaces du permis 
de recherche annulé en vertu du présent arrêté, et ce, 
conformément à la législation et la réglementation en 
vigueur ainsi qu'aux normes, et conventions 
internationales ratifiées par l'Etat tunisien.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne  

Tunis, le 27 octobre 2021. 
La ministre de l’industrie, des mines  

et de l’énergie  

Neila Nouira Gongi  

 

Arrêté de la ministre de l’industrie, des mines 
et de l'énergie du 27 octobre 2021, portant 
autorisation de cession partielle des droits et 
des obligations dans le permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis «Zarat». 

La ministre de l’industrie, des mines et de 
l'énergie,  

Vu la  Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu le décret beylical du 13 décembre 1948, 
instituant des dispositions spéciales pour faciliter la 
recherche et l'exploitation des substances minérales du 
second groupe, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété, 

Vu le décret beylical du 1er janvier 1953 sur les 
mines, 

Vu le décret-loi n°85-9 du 14 septembre 1985, 
instituant des dispositions spéciales concernant la 
recherche et la production des hydrocarbures liquides et 
gazeux ratifié par la loi n° 85-93 du 22 novembre 1985 
tel que modifié par la loi n° 87-9 du 6 mars 1987, 

Vu la loi n° 90-56 du 18 juin 1990, portant 
encouragement à la recherche et à la production 
d'hydrocarbures liquides et gazeux, 

Vu la loi n° 91-7 du 11 février 1991, portant 
approbation de la convention et ses annexes signés à 
Tunis le 5 avril 1990 entre l'Etat Tunisien d'une part, 
l'Entreprise Tunisienne d'Activités Pétrolières et la 
société « Coho International Limited » d'autre part, 

Vu la loi n° 94-40 du 7 mars 1994, portant 
approbation de l'avenant n° 1 à la convention et ses 
annexes relatives au permis « Zarat », 

Vu la loi n° 2005-101 du 1er novembre 2005, 
portant approbation de l'avenant n° 2 à la convention 
et ses annexes relatives au permis « Zarat », 

Vu la loi n° 2006-84 du 25 décembre 2006, portant 
approbation de l'avenant n° 3 à la convention et ses 
annexes relatives au permis « Zarat », 

Vu la loi n° 2009-76 du 30 décembre 2009, portant 
approbation de l'avenant n° 4 à la convention et ses 
annexes relatives au permis « Zarat », 

Vu la loi n° 2021-39 du 30 juillet 2021, portant 
approbation de l’avenant n°5 modifiant la convention 
et ses annexes régissant le permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis « Zarat », 

Vu le décret n° 2000-713 du 5 avril 2000, portant 
composition et fonctionnement du comité consultatif 
des hydrocarbures, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l'arrêté du ministre de l'économie et des 
finances du 19 septembre 1990, portant institution du 
permis de recherche de substances minérales du 
second groupe dit permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'économie nationale du 
26 novembre 1991, portant autorisation de cession 
partielle des intérêts de la société «Coho International 
Limited» dans le permis « Zarat » au profit de la 
société « Marathon Petroleum Zarat Ltd », 

Vu l'arrêté du ministre de l'économie nationale du 
28 janvier 1993, portant autorisation de cession 
partielle des intérêts de la société « Coho International 
Limited » dans le permis « Zarat » au profit de la 
société « Edisto Tunisia Ltd », 

Vu l'arrêté du ministre de l'économie nationale du 
16 décembre 1993, portant autorisation de cession 
totale des intérêts de la société « Coho International 
Limited » dans le permis « Zarat » au profit de la 
société «Command Petroleum Tunisia Pty Ltd», 
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Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 19 octobre 
1995, portant extension de dix huit mois de la durée 
de validité de la période initiale du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 18 mars 
1996, portant rectification des coordonnées du permis 
« Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 3 août 
1996, portant autorisation de cession totale des 
intérêts de la société « Edisto Tunisia Ltd » au profit 
de la société « Medex Petroleum Ltd » et extension de 
quatre mois de la durée de validité de la période 
initiale du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 12 
novembre 1996, portant premier renouvellement du 
permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 2 décembre 
1997, portant institution d'une concession 
d'exploitation de substances minérales du second 
groupe dite concession d'exploitation « Didon », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 2 décembre 
1997, portant extension de la superficie du permis  
« Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 17 
septembre 1999, portant extension d'une année de la 
durée de validité du premier renouvellement du 
permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 21 juin 2000, 
portant extension d'une année de la durée de validité du 
premier renouvellement du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 15 février 
2001, fixant les modalités de dépôt et d'instruction des 
demandes de titres d'hydrocarbures, 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie du 18 mai 2001 
portant deuxième renouvellement du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie et de l'énergie 
du 12 décembre 2003, portant extension de deux ans 
de la durée de validité du deuxième renouvellement 
du permis «Zarat», 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 11 novembre 
2005, portant autorisation de cession totale des 
intérêts de la société « MP Zarat Limited » au profit 
de la société « Soco Tunisia Pty Ltd ». 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 12 avril 2006, 
portant extension d'une année de la durée de validité 
du deuxième renouvellement du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 27 février 2007, 
portant extension de deux ans de la durée de validité du 
deuxième renouvellement du permis « Zarat », 

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie et de la 
technologie du 23 avril 2010, portant troisième 
renouvellement du permis « Zarat », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de la 
technologie du 24 novembre 2010, portant extension de 
la durée de validité du troisième renouvellement du 
permis de recherche d’hydrauliques dit permis « Zarat » 

Vu la lettre du 19 août 1992 par laquelle la société 
« Marathon Petroleum Zarat Ltd » a notifié à 
l'Autorité Concédante la cession de la totalité de ses 
intérêts à la société « M.P Zarat Limited », 

Vu la lettre du 25 mars 1996 relative au transfert de 
propriété de la société « M.P. Zarat Limited » de  
« Marathon Oil Company » à la société « Medex 
Petroleum Ltd », 

Vu la lettre du 15 avril 1998, par laquelle la société 
« Command Petroleum (Tunisia) Pty Ltd » a notifié le 
changement de sa dénomination en « Soco Tunisia 
PtY Ltd », 

Vu l'acte de cession du 28 mars 2000, par lequel la 
société « Medex Petroleum Ltd » a cédé la totalité de 
ses intérêts dans le permis « Zarat » au profit de sa 
filiale « MP Zarat Limited », 

Vu la lettre du 20 mai 2008, par laquelle la société 
« MP Zarat Limited » a notifié le changement de sa 
dénomination en « PA Resources Tunisia », 

Vu la lettre du 20 mai 2008, par laquelle la société 
« PA Resources Tunisia Pty Ltd » a notifié la cession 
d’une partie de ses droits et obligations au profit de la 
société « Hydrocarbures Tunisia Didon LTD », 

Vu la demande déposée le 21 juin 2016, à la 
direction générale des hydrocarbures par laquelle la 
société « PA Resources Tunisia Pty Ltd » a sollicité 
conformément à l'article 5 de l'arrêté du 23 mars 1953 
l'autorisation de cession partielle (44%) de ses intérêts 
et obligations dans le permis de recherche 
d’hydrocarbures dit permis «Zarat» au profit de 
l'Entreprise Tunisienne d'Activités Pétrolières pour 
que les taux de participation deviennent comme suit 
l'Entreprise Tunisienne d'Activités Pétrolières 99% et 
la société « PA Resources Tunisia Pty Ltd » 1%, 

Vu l'avis favorable émis par le comité consultatif 
des hydrocarbures n° 114 lors de sa réunion tenue en 
dates du 27 et 28 juin 2016, 
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Vu le rapport du directeur général des 
hydrocarbures. 

Arrête : 

Article premier - Est autorisée la cession partielle 
des droits et obligations (44%) détenus par la société  
« PA Resources Tunisia Pty Ltd » dans le permis de 
recherche d’hydrocarbures dit permis «Zarat» au 
profit de l'Entreprise Tunisienne d'Activités 
Pétrolières. 

Les taux de participation dans le permis de 
recherche « Zarat » suite à la cession autorisée en 
vertu du présent arrêté deviennent ainsi : 

- L'Entreprise Tunisienne d'Activités Pétrolières: 
99 %; 

- La société «PA Resources Tunisia Pty Ltd»: 1%. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 27 octobre 2021. 
La ministre de l’industrie, des mines  

et de l’énergie  

Neila Nouira Gongi  

 

Arrêté de la ministre de l'industrie, des mines 
et de l’énergie du 27 octobre 2021, portant 
institution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit "Djebel Er Rouijel" dans le gouvernorat de 
Sidi Bouzid. 

La ministre de l'industrie, des mines et de 
l’énergie  

Vu la  Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 
du 28 avril 2003,  

Vu le décret n° 2003-1725 du 11 août 2003, fixant 
les coordonnées géographiques et les numéros des 
repères des sommets des périmètres élémentaires 
constituant les titres miniers, 

Vu le décret n° 2003 -1726 du 11 août 2003, fixant 
la composition et les modalités de fonctionnement du 
comité consultatif des mines, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie 
du 1ermars 2004, fixant les modalités de dépôt des 
demandes des titres miniers, 

Vu la demande, déposée le 1er novembre 2019 à la 
direction générale des mines, par laquelle la société 
Power King International M.E.N.A a sollicité 
l’attribution d’un permis de recherche de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit "Djebel Er 
Rouijel", situé dans le gouvernorat de Sidi Bouzid, 
carte Mezzouna à l’échelle 1/50.000,  

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif 
des mines lors de sa réunion du 17 et 20 novembre 
2020, 

Vu la correspondance du ministère de la défense 
nationale en date du 1er juin 2021 qui comprend sa 
non-objection quant à l'institution de ce permis, 

Vu le rapport du directeur général des mines.  

Arrête :  

Article premier - Est accordé un permis de 
recherche de substances minérales du 4ème groupe au 
lieu dit "Djebel Er Rouijel" dans le gouvernorat de 
Sidi Bouzid au profit de la société Power King 
International M.E.N.A faisant élection de son 
domicile à Rue Abderrahmane Azzam Résidence 
Elwifaq Bureau B23 Montplaisir 1073 Beb Bhar 
Tunis. 

Le dit permis comporte un seul périmètre 
élémentaire, soit 400 hectares et est délimité par les 
sommets et les numéros de repères figurant dans le 
tableau ci-après, et ce conformément au décret susvisé 
n° 2003 -1725 du 11 août 2003 :   

 

Sommets N° de repères 

1

2

3

4

1 

310 538

312 538

312.536

310.536

310.538 

 

Art. 2 - Le permis de recherche cité dans l’article 
premier du présent arrêté est accordé pour une période 
initiale de  trois années à compter du jour de la 
publication du présent arrêté au Journal officiel de la 
République tunisienne.  


